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Info SPEHR

Les taux de l’échelle de traitement en vigueur au 140e jour de travail de l’année scolaire 2025-2026 sont 
majorés, avec effet au 141e jour de travail de l’année scolaire 2025-2026, d’un pourcentage égal à 2,5 %. 

Joëlle Constantineau, vice-présidente SPEHR 

819-623-5030/1-800-290-5030, poste 2 

Échelon 
À compter du 

141e jour 

1 54 119 $ 

2 57 734 $ 

3 63 142 $ 

4 65 633 $ 

5 68 222 $ 

6 70 912 $ 

7 73 708 $ 

8 76 614 $ 

9 79 637 $ 

10 82 776 $ 

11 84 580 $ 

12 88 176 $ 

13 91 924 $ 

14 95 829 $ 

15 99 901 $ 

16 105 432 $ 

 

Suppléance occasionnelle pour 60 minutes 

 Taux au 141e jour 

Non légalement qualifié 54,11 $ 

Légalement qualifié 63,14 $ 

 
Enseignants(es) à la leçon pour 60 minutes 

(selon la scolarité) 

 Taux au 141e jour 

16 ans et moins 74,73 $ 

17 ans 82,47 $ 

18 ans 87,48 $ 

19 ans 95,41 $ 

 

Taux horaire FGA et FP 

 Taux au 141e jour 

Non légalement qualifié 76,61 $ 

Légalement qualifié 82,77 $ 

 

Supplément annuel pour responsable d’école 

1 945 $ 

 


